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Foncière Développement Logements 
FDL 
Assemblée générale du 16 juin 2014 

Deuxième résolution 

Rapport des commissaires aux comptes sur la réduction du capital 

Aux Actionnaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue à l'article L. 225-204 du 

Code de commerce en cas de réduction du capital, nous avons établi le présent rapport destiné à vous faire connaître notre 

appréciation sur les causes et conditions de la réduction du capital envisagée. 

Cette réduction du capital, motivée par des pertes prévisionnelles, porte sur un montant de € 146.183.108,40 affecté à un 

compte de réserves indisponibles, sur lequel les pertes de l’exercice de six mois clos le 30 juin 2014 seront à due concurrence 

ultérieurement imputées. 

Votre conseil d’administration vous propose de réaliser cette opération sous la condition suspensive de l’adoption de la 

cinquième résolution relative au changement exceptionnel de la date de clôture de l’exercice. 

L’opération sera réalisée par diminution de la valeur du nominal des actions de € 10 à € 7,90. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 

Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences conduisent à examiner si les 

causes et conditions de la réduction du capital envisagée sont régulières. Nos travaux ont consisté notamment à vérifier que la 

réduction du capital envisagée ne ramène pas le montant du capital à des chiffres inférieurs au minimum légal et qu'elle ne 

peut porter atteinte à l'égalité des actionnaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les causes et conditions de cette opération qui réduira le capital de votre 

société de € 696.110.040 à un montant nominal de € 549.926.931,60. 

Courbevoie et Paris-La Défense, le 26 mai 2014   

Les Commissaires aux Comptes 
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